
CONVENTION D’AUTORISATION 
DE MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT 

DE PHOTOGRAPHIES POUR UNE UTILISATION LIBRE DE DROITS 
 

 
Entre : 
 
QUETZAL 
Association de la loi 1901 
Représentée en la personne de son Directeur, Monsieur Bruno Roger  
Domicilié de droit au siège : 
 Le Village – 21400 Chemin d’Aisey 
 D’une part 
Et : 
 
Madame – Monsieur :………………………………………Domicilié …………………………………………………………….. 
code postal : ………………Ville :……………………………………………………… 
 
D’autre part 
Il est convenu : 
 
Préambule : 
 
 En référence à l’objet des statuts, QUETZAL  a pour objectifs de : 
 

• Promouvoir, organiser, et animer des voyages scolaires et des classes découvertes pour les écoles 
maternelles et primaires. 

• Organiser et animer des séjours de vacances pour enfants et adolescents en France et à l’étranger. 
 

Développer des stages thématiques pour tout public. 
 
Nature du contrat : 
 
La personne sus nommée autorise l’association Quetzal, pour une durée indéterminée et à titre gratuit 
l’usage de photographie(s) dans le cadre normal des activités de la dite association. 
 
Cession des droits : 
 
Cette mise à disposition entraîne cession à titre gratuit au profit de Quetzal des droits d’exploitation des 
clichés en questions, comprenant la représentation et la reproduction sur tous supports et notamment : 
Support papier, support informatique, CD-Rom, DVD, Internet, tout support connu ou inconnu à ce jour.  
 
Quetzal ne pourra à son tour céder les droits d’exploitation en question au profit d’autres utilisateurs. 
 
Le présent acte de cession engage les héritiers et ayants droits des personnes signataires. 
 
Droit moral : 
 
Quetzal disposera du droit d’adaptation des clichés photographiques en questions et pourra effectuer des 
montages, retouches etc.., dans le respect de l’œuvre et du droit moral des intéressés signataires de la dite 
convention. 
 

 
  
 
 
 Quetzal        L’intéressé(e) 
 Le Directeur 
 Bruno Roger       Date :  
 
 Signature.       Signature : 
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